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ARTICLE 2

Rédiger ainsi l’alinéa 9 :

« La subdélégation peut être retirée par décision motivée de la fédération, après approbation du 
ministre chargé des sports, prise à l’issue d’une procédure contradictoire dont les modalités sont 
fixées par décret. La ligue professionnelle est préalablement informée des motifs susceptibles de 
fonder ce retrait et mise à même de présenter des observations écrites ou orales. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cette rédaction vise à clarifier le rôle du ministre chargé des sports dans la procédure de retrait de la 
subdélégation.

En l’état, le texte fait peser sur le ministre la charge de démontrer le caractère manifestement 
infondé ou disproportionné du retrait, ce qui apparaît peu cohérent dans le cadre d’une délégation de 
service public et potentiellement source de contentieux.

Le ministre doit pouvoir exercer un véritable pouvoir d’approbation, en cohérence avec la 
délégation qu’il accorde lui-même aux fédérations sportives, dont découle ensuite la subdélégation 
consentie aux ligues professionnelles. Cette compétence s’inscrit dans sa responsabilité générale de 
contrôle des délégations, ainsi que de validation des statuts des ligues professionnelles et des 
conventions de subdélégation.


